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 Présentation générale de l'application 
 

Le domaine applicatif GALAXIE et ses composantes ANTARES, ANTEE, FIDIS et ATRIA ont 
été conçus pour simplifier le dispositif qui sous-tend la procédure de recrutement des 
enseignants-chercheurs, des personnels BIATOSS et le rendre plus accessible. 

Ce domaine recouvre : 

- le processus de qualification par le CNU (ANTARES) 

- le recrutement des enseignants-chercheurs au fil de l'eau (FIDIS) et en session synchronisée 
(ANTEE). Ces deux modules permettent l'affichage des postes à l'initiative des établissements, 
le dépôt des candidatures, l'expression du choix des candidats, l'affectation des candidats et la 
publication des résultats. 

- l’expression de la volumétrie générale des postes offerts au recrutement d’enseignants-
chercheurs, de personnels des filières ITRF, ATOSS et des bibliothèques dans les 
établissements d’enseignement supérieur ; ainsi que la volumétrie des postes offerts au 
recrutement de personnels de la filière ITRF dans les services académiques, l’administration 
centrale du ministère de l’éducation nationale et l’administration centrale du ministère de la 
santé et des sports.  

Ce guide est destiné aux gestionnaires chargés du suivi des opérations de recrutement des 
enseignants-chercheurs et des personnels BIATOSS de chaque établissement 
d'enseignement supérieur.  

Il est également destiné aux gestionnaires responsables du suivi des opérations de 
recrutement des personnels de la filière ITRF dans chaque rectorat, à l’administration 
centrale du ministère de l’éducation nationale et à  l’administration centrale du ministère 
de la santé et des sports. (ATRIA) 

Au cours de chacune des phases du processus, différents modules sont à leur disposition pour 
leur permettre d'effectuer les tâches qui leur reviennent et de suivre le déroulement de la 
procédure. Ces modules correspondent aux choix proposés dans le cadre gauche des écrans 
de  l'application.  

L'accès au domaine applicatif GALAXIE est ouvert en permanence 24 h sur 24 et 7 jours sur 
7.  La page d'accueil du site est accessible à partir du portail GALAXIE destiné aux 
établissements. 

L'identification de l’établissement se fait au moyen du numéro UAI et d'un code secret que 
l'utilisateur peut modifier à volonté. Il vous est recommandé de veiller au strict respect de la 
confidentialité de ce code secret. 
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Le menu de navigation de l'application 

 Les divers modules de GALAXIE destinés aux établissements sont 
accessibles à partir des items d'un menu présent dans le cadre gauche 
de tous les écrans de l'application. 

Les items accessibles au cours de chaque phase de recrutement et/ou de 
la campagne de qualification apparaissent en noir et sont soulignés. Il 
suffit de cliquer dessus pour entrer dans les pages correspondantes
(exemple Identification, Toutes les offres) 

Cependant, certains items ne peuvent être activés que lorsque les pages 
correspondant à d'autres modules auxquels on accède préalablement 
(par exemple, Coordonnées) ont été correctement complétées. Dans ce 
cas, les items apparaissent grisés sans soulignement (ex ci-contre : 
Affectation). Il ne se passe rien si on tente de cliquer dessus. 

Les items FIDIS (postes fil de l'eau) et ANTEE (session synchronisée) 
apparaissent en blanc et soulignés car ils comportent des sous-items qui 
apparaitront dès que vous aurez cliqué sur les mots FIDIS ou ANTEE. 

L’item ATRIA (volumes de postes) apparaît en blanc et vous 
accèderez directement à la page de consultation de vos volumes de 
postes en cliquant sur le mot ATRIA. 

A l'intérieur des différents modules, la navigation se fait soit directement 
après avoir cliqué sur les boutons proposés au bas des écrans (ex : 

) quand l'enchaînement des écrans est imposé (ex : 
enregistrement des candidatures après choix du mode de recrutement 
concours dans le module Emplois) soit à partir des liens (ex : Liste des 
qualifiés) qui se trouvent dans les pages lorsque des alternatives sont 
possibles. Un retour aux options accessibles du menu principal ci-contre 
est toujours possible. 

La possibilité d'accéder au Guide d'utilisation est ouverte en 
permanence ainsi que celle de Quitter GALAXIE. Cependant, veillez 
bien, particulièrement à la période de clôture de vos travaux, à ne pas 
quitter l'application sans avoir vérifié que vous avez complété vos saisies 
et que vous les avez validées. Il est toujours possible de revenir en 
consultation sur un emploi ou sur la liste des emplois. 
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 Identification 
 

L'identification de l’établissement se fait au 
moyen du numéro UAI et du code secret.  

Le retour vers l'écran d'identification 
depuis le menu permet à l'utilisateur de 
s'identifier tour à tour au titre des diverses 
composantes de l'établissement au moyen 
des couples  
N° UAI/code secret correspondants.   

 
 

 Coordonnées de l'établissement 
 

Ce module permet de consulter et mettre à jour les coordonnées de l'établissement et celles 
du gestionnaire chargé du recrutement. Il est essentiel que ces coordonnées soient vérifiées et 
complétées pour quelles puissent être reportées sur nos fiches de poste et pour permettre au 
ministère de vous contacter rapidement en cas de besoin ou de vous adresser un certain 
nombre d'informations par messagerie. Les autres propositions du menu GALAXIE ne sont pas 
accessibles tant que les informations obligatoires (repérées par un astérisque '*') de cette page 
n'ont pas été renseignées et la page validée. 

L'adresse électronique que vous saisirez dans la zone "Email fonctionnel" sera visible des 
candidats au recrutement qui enregistreront leur candidature dans les pages FIDIS et ANTEE. 
Elle figurera également en tant qu'adresse d'expédition des mails qui seront adressés aux 
candidats par l'application. En revanche l'adresse électronique que vous saisirez dans la zone 
"Email" ne sera pas communiquée aux candidats et sera réservée aux échanges entre 
l'administration centrale et votre service. 

Le formulaire de coordonnées vous propose également de saisir les adresses (URL) des 
pages d'accueil de la rubrique "Recrutement des professeurs d'université" et "Recrutement des 
maîtres de conférences" sur le site web de l'université. Ces informations permettront, à travers 
le  module de dépôt des candidatures aux postes destiné aux candidats, de rediriger ces 
derniers vers les informations complémentaires que vous souhaitez rendre publiques sur 
chacun de vos postes. La saisie de ces deux rubriques n'est pas obligatoire. Si vous ne les 
renseignez pas, les candidats utilisateurs seront informés de l'absence d'informations 
complémentaires fournies par l'établissement.  

Vous avez la possibilité de définir un texte personnalisé qui prendra place à la fin de tous les 
mails envoyés aux candidats en votre nom. A votre choix, vous pouvez utiliser cette possibilité 
pour donner des indications sur votre établissement, votre site web ou bien exprimer des 
consignes particulières. Vous pourrez à tout moment modifier ce texte. 
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 Mot de passe 
 

Ce module permet de modifier le mot de passe de l'établissement en respectant les règles 
suivantes : le nouveau mot de passe doit comporter obligatoirement entre 5 et 8 caractères ne 
contenant que des chiffres de 0 à 9 et/ou des lettres de l'alphabet en majuscule. Il vous est 
recommandé de veiller au strict respect de la confidentialité de ce code secret. En cas de perte 
de votre mot de passe veuillez contacter l'administration centrale. 
 

 
 

 
L’écran CODESEC01-M vous permet également d’attribuer un mot de passe : 

- à vos instances et aux instances des établissements rattachés. Ce profil destiné à être 
délégué aux instances de l’établissement permet seulement de créer ou modifier des 
fiches de postes pendant la période de validité indiquée. Il n'a aucun autre droit et, en 
particulier, il ne peut pas publier de fiches de postes. 

- aux établissements rattachés 
 
Pour modifier le mot de passe de votre établissement : 

- saisir le nouveau mot de passe 
- le confirmer 
- cliquer sur “Modifier Établissement“ 

 
Pour attribuer ou modifier le mot de passe de vos instances (profil délégué) : 

- saisir le nouveau mot de passe 
- le confirmer 
- éventuellement saisir des dates de début ou de fin de validité 
- cliquer sur “Modifier Instances“ 
- L’identifiant Instance indiqué et le mot de passe attribué seront à communiquer aux 

instances concernées. 
 
Procédez de la même manière pour modifier les mots de passe de vos établissements 
rattachés ainsi que ceux de leurs instances. 
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 Outils communs (à FIDIS et ANTEE) 

 Toutes les offres de postes 

Ce module permet d'obtenir la liste des offres de postes saisies par l'établissement (1) :  

- au titre de la session synchronisée (2),  
- au fil de l'eau (3) 

 

 
 
Un clic sur "Recherche de poste" (4) permet d'obtenir l'écran de recherche des offres de 
postes 
Un clic sur le numéro d'emploi (5) permet de consulter une offre de poste 
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 Qualifiés 
Ce module permet de rechercher des candidats qualifiés.  
 

 
 
 
Saisissez vos critères de recherche (par exemple un nom et un corps) puis cliquez sur 
“Rechercher“ pour lancer la recherche. 
 
 
L’écran QUA02 affiche les résultats de la recherche. 
 

 
 
 

Attention : pour les qualifications de la campagne en cours, veuillez vérifier le caractère 
définitif du résultat en consultant l'écran détail (obtenu en cliquant sur le nom du 
candidat). 
 
Pour vous déplacer vers les pages suivantes, cliquez sur le numéro de la page ou bien sur les 
liens “page suivante“ ou “page précédente“. 
 
Cliquez sur le lien “Retour à la recherche“ pour lancer une nouvelle recherche. 
 
 

 Remontée de fichiers  
 
Le module ‘remontée de fichiers’ est un outil qui permet aux établissements de télécharger 
vers GALAXIE, les fichiers requis pour initialiser certains volets de l’application comme 
ELECTRA et l’avancement de grade. Ci-dessous, dans le chapitre consacré à ELECTRA, vous 
trouverez une description des modalités de remontée des fichiers des promouvables.  
L’utilisation de l’outil ‘Remontée de fichiers’ pour d’autres volets sera développée 
ultérieurement. 
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 FIDIS postes au fil de l'eau 
 

Lorsque vous cliquez sur l'item FIDIS postes fil de l'eau : 

- les sous-items sont développés dans le menu à gauche de l'écran 
- ces items s'appliquent exclusivement aux postes offerts au fil de l'eau ainsi qu'aux 

candidatures et candidats correspondants. 
- l'item ANTEE session synchronisée reste "fermé" mais est cliquable. A tout moment, vous 

pouvez basculer vers la gestion des recrutements au titre de la session synchronisée.  

Les items de FIDIS postes fil de l'eau sont regroupés autour de deux modules : postes et 
recrutement 
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 POSTES 
 

 Offres de postes 
 

Pour obtenir les postes au fil de l'eau déjà saisis, cliquez sur FIDIS/Postes/Offres de postes (1) 
La liste des postes au fil de l'eau est alors affichée dans la partie droite de l'écran (2) 
Un clic sur "Recherche de poste" (3) permet d'obtenir l'écran de recherche des offres de 
postes 
Un clic sur le numéro d'emploi (4) permet de consulter une offre de poste 
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 Création d’une offre de poste 

Cliquez sur “Création d’une offre” (1). Ce module permet soit de créer une nouvelle offre de 
poste, soit de republier une offre de poste existante. Après avoir sélectionné l’un des deux 
items (2), passez à l’étape suivante (3) 

 

L’écran ci-dessous (POST03-1F) permet la saisie des données de base :  
Les champs marqués d'un * sont obligatoires. A défaut le message suivant est affiché “Erreur: 
saisie obligatoire“. 
 
Concernant les différentes rubriques du numéro de poste (1) : 

* La “Référence GALAXIE” est générée automatiquement par l’application.  
* Si vous le souhaitez ou si votre établissement en a encore l’obligation (non RCE), vous 
avez la possibilité d’indiquer un n° de “Référence GESUP”. 
* La rubrique “Numéro dans le SI local” est libre et facultative. Elle est destinée à vous 
permettre de rapprocher les données GALAXIE avec celles de votre SI local. 
 

Les flèches à droite de la zone de saisie (2) indiquent qu'une liste de choix vous sera 
proposée. Il vous suffira de cliquer dans la liste pour sélectionner un item. 
 

 
 

Un clic sur permet de passer à l'écran de saisie des données détaillées 
(POST03_2F). 

1 

2 

3 

1 

2
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Certaines zones sont pré-saisies. Il vous est toutefois possible de les modifier.  
 
Les dates sont saisies sous la forme JJ/MM/AAAA 

 
Règles de gestion relatives aux dates 
- La date d'ouverture des candidatures doit être supérieure à la date du jour et 

égale ou supérieure à la date de publication. 
- La date de clôture doit être égale à la date d'ouverture plus 30 jours. 
- La date de début des travaux doit être supérieure à la date de clôture des 

candidatures et inférieure aux dates de décision de l'établissement et de prise 
de fonction. Sa saisie n’est pas obligatoire. 

- La date de décision de l'établissement doit être supérieure à la date du jour et 
supérieure ou égale à la date de début des travaux.  

- La date de prise de fonction doit être supérieure à la date de décision de 
l’établissement. 

- La date de publication doit être supérieure d'un jour au moins à la date de 
saisie. 

 
 

Un clic sur permet de revenir à tout moment à l'écran précédent. 

Un clic sur permet de passer à l'écran saisie des données libres (POST03-
3F). 
 

 
 

La partie de la fiche de poste que vous pouvez saisir librement et attacher au formulaire 
comportant les rubriques d'identification du poste, peut, à votre choix, être constituée à partir 
du modèle vierge téléchargeable (mentionnant seulement les titres des rubriques proposées) 
ou bien provenir d'une autre source (document Word préexistant) pourvu qu'elle remplisse la 
condition indispensable d'être au format RTF (l'un des formats d'enregistrement proposés par 
Word ou tout autre traitement de texte) et de porter un nom construit sur ce modèle : 
FOP_<Numéro de l’établissement>_<Référence GALAXIE>.rtf (en supprimant les zéros 
éventuels à gauche) au moment où vous envoyez le document sur GALAXIE. 
 
Ainsi, pour le poste 4001 à l'université de Tours le nom de la fiche sera 
FOP_0370800U_4001.rtf 
 
Pour compléter cette fiche à partir d’un modèle vierge, vous pouvez la télécharger en cliquant 

sur , puis l'enregistrer sur votre disque dur à l'emplacement de votre choix.  
 
Une fois la fiche complétée, vous devez l'envoyer vers GALAXIE. 
Pour cela : 

- cliquez sur   
- puis sélectionnez la fiche sur votre disque dur 
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- et enfin, cliquez sur  pour transmettre la fiche. 
 

Vous pouvez alors cliquer sur  pour revenir à l'écran précédent ou sur 

 si la saisie du poste est achevée. 
 

Autoriser la publication d'une offre de poste 

Avant que n'échoit la date de publication choisie, vous devez autoriser la publication du poste. 

Pour cela vous devez consulter l'offre de poste en cliquant sur "Offre de poste" (1) puis sur le 
numéro du poste (4) 

 

La fiche correspondant au poste sélectionnée est affichée. 

 
 

Deux opérations sont possibles : 
 

- permet d’annoncer aux candidats la publication prochaine 
d’un poste. 

1 

2 

3 

4
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- permet de rendre le poste visible par les candidats. Les 
candidats inscrits à la “Newsletter GALAXIE“ seront avisés le jour même de cette publication. 

 

Consulter, modifier, supprimer, imprimer et interrompre une offre de poste 
 

Une fois la publication faite, vous pouvez toujours consulter, modifier, imprimer et/ou 
interrompre la procédure de recrutement pour une offre de poste. 

Pour cela vous devez consulter l'offre de poste en cliquant sur "Offre de poste" puis sur le n° 
du poste, puis cliquez sur les boutons "Modifier", "Supprimer", "Imprimer" ou "Interrompre".  

L'interruption de la procédure de recrutement pour une offre de poste génère un écran de 
confirmation. Vous pouvez "annuler" ou "confirmer" l'interruption (écran POST08F). 
 
En cas d’interruption de procédure, il est vivement recommandé de prévenir les 
candidats concernés en leur indiquant le motif.  

 
 

Rechercher une offre de poste1 
 

 
 
Après avoir saisi les critères de recherche (par exemple un numéro de poste ou un corps), 
cliquez sur "Rechercher" 
 

                                                 
1 Voir page 15, copie d’écran « liste des offres de poste (POST02-SF), en haut à droite (3) 
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 Suivi candidatures 
 

Ce module permet d'assurer le suivi des candidatures aux offres de postes publiés par 
l'établissement. 
 

 
 
 

Le premier écran (EMPCANDF) de ce module présente un tableau contenant la liste des 
postes offerts par l'établissement. Au dessus de cette liste est rappelé le décompte de 
l'ensemble de ces postes et des candidatures reçues.  

Le  numéro des postes pour lesquels il existe des candidatures est affiché en gras. 
L'astérisque (*) qui accompagne certains numéros de postes signifie qu'il existe des 
candidatures nouvellement créées ou modifiées pour ces postes. 

En cliquant sur le numéro des postes qui apparaît dans la dernière colonne, vous pouvez 
accéder à un écran qui présente la liste des candidatures pour l'emploi sélectionné.  
 
Au dessus de cette liste figurent d'une part, le nombre total de candidatures enregistrées  ou 
bien le nombre de candidatures correspondant au filtre (État du dossier et/ou Type de 
candidature) que vous avez sélectionné, d'autre part  le nombre de candidatures déclarées 
recevables. 
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Lorsque vous avez sélectionné un emploi, l’écran TABCANDF-M vous permet de traiter les 
candidatures. 
 

 
 
L'écran est divisé en 4 zones :  
 

- la zone 1 indique les références du poste  
- la zone 2 permet la recherche d'un candidat (par son nom, son N° de candidat, ....) 
- la zone 3 affiche la liste des candidats (cette liste est déroulante : utiliser la barre de 

défilement vertical à droite afin de visualiser tous les candidats) 
- la zone 4 permet d'accéder au dossier du candidat et de mettre à jour son dossier de 

candidature 

Vous pouvez donc accéder directement au dossier de l'un des candidats en cliquant sur son 
nom (zone 3) ou après l'avoir éventuellement recherché par son nom, son nom d’usage et son 
prénom, ou seulement le début de son nom suivi de l'astérisque (*) (zone 2). 

A propos de chaque dossier de candidature, les actions suivantes sont possibles : 

- en cliquant sur le Détail candidat (4), vous pouvez accéder à la fiche identité 
complète du candidat. 

- en cliquant sur le lien Détail Candidature (4), vous accédez au détail de la 
candidature concernée (écran CTUREC5F-L) que vous pouvez imprimer si vous le 
souhaitez. 

- - en cliquant sur le lien Détail Notes (4), vous accédez à l’écran COMCANDF_M ci-
dessous dans lequel vous pouvez, notamment, indiquer si le candidat est un chercheur 
ou un candidat local. La saisie de ces informations n'est pas obligatoire mais elle 
permet de corroborer les indications saisies directement par les candidats dans leur 
dossier.  
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Cliquez sur "Retour" pour revenir à l'écran précédent  

 

-  Est "chercheur", au sens où nous l'entendons ici tout candidat, 'chargé de recherche' 
ou 'directeur de recherche' des EPST : CNRS, INRIA, INRA etc.  

-  Est "local", tout candidat à un emploi de maître de conférences ou de professeur des 
universités qui, dans l'année universitaire du concours, a exercé une activité 
professionnelle dans l'établissement où l'emploi est publié. Cette activité peut être MCF 
(titulaire ou associé), PR associé, ATER, moniteur, post doctorant, PRAG ou PRCE, ou 
encore doctorant (si l'intéressé n'a pas eu d'autre activité, dans l'année du concours). 
L'établissement doit être entendu au sens large, c'est-à-dire en incluant les 
composantes. A ce titre, les IUT et les IUFM sont considérés comme partie intégrante de 
leur université de rattachement.  

Par ailleurs,  le même écran vous donne la possibilité de consigner deux types d'observations 
dans le dossier du candidat. La première (Commentaire de l'établissement destiné au 
candidat) est un texte libre dont  vous devez savoir qu'il sera vu par le candidat et que celui-ci 
sera informé du fait que le traitement de sa candidature a évolué dès lors que vous aurez saisi 
ou modifié une information dans cette zone.  
La seconde (Note interne de l'établissement) est une rubrique dont la rédaction est 
également libre mais dont le contenu ne sera jamais vu par le candidat. Cette rubrique  vous 
permet de consigner vos notes de travail internes. 

Cliquez sur "Retour" pour revenir à l'écran précédent 



 

 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche - DGRH A 

 
-20-       

FI
D
IS

 -
 G

ui
de

 d
’u
ti
lis

at
io
n 

 

Au retour sur l'écran TABCAND "suivi des dossiers de candidatures", vous devez indiquer, à 
partir d'un choix dans une liste déroulante, l'état du dossier que vous traitez. 

Chaque fois que vous placez un dossier de candidature dans un état dont le libellé 
comporte un arrobas (@) et que vous validerez la modification en cliquant sur le 

bouton  votre action déclenchera automatiquement l'envoi d'un courriel au 
candidat l'invitant à consulter son dossier pour prendre connaissance de la dernière 
évolution de celui-ci.  

Lorsque le courriel destiné au candidat ne pourra être acheminé à bon port parce 
que l'adresse communiquée par le candidat est erronée, vous en serez avisé. 
Cependant, cet envoi de mail ne vous dispense pas d'adresser par courrier postal au 
candidat les courriers réglementaires (accusé de réception, notification 
d'irrecevabilité...). 

 

Remarques : Initialement tout dossier de candidature enregistré par un candidat et n'ayant fait 
l'objet d'aucun traitement de votre part est placé dans l'état "Enregistré non vérifié". Au cours 
des différentes étapes suivantes du traitement par vos services la candidature pourra être 
placée, successivement ou directement, dans l'un ou l'autre des états suivants :  

- Dossier incomplet  
- Dossier en cours d'instruction (i.e : dossier GALAXIE enregistré et dossier papier 

parvenu, recevabilité non encore examinée)  
- Dossier irrecevable  
- Dossier recevable  

Chacun de ces états peut-être précisé par un motif (exemple : "Dossier incomplet : Dossier 
papier non reçu"). Certains motifs sont attribués directement par l'application (par exemple : 
"Dossier recevable : Classé" correspond à une mise à jour faite directement par les 
programmes lorsque les décisions de recrutement sont enregistrées dans le module "Emplois". 

Après validation, les candidats de leur côté verront, à partir de leur accès propre à GALAXIE, 
l’état de suivi dans lequel leur dossier se trouve placé ainsi que le commentaire éventuel que 
vous avez saisi dans la zone Commentaire de l’établissement destiné au candidat.  

Enfin la dernière colonne vous permet, en cliquant sur l'icône , d'accéder à la possibilité 
d'éditer un courrier personnalisé pour la candidature que vous venez de traiter, à partir d'un 
fond de page commun ou d'un fond de page personnalisé par vos soins (voir "Éditions 
individuelles"). 

 

Attention : n’oubliez pas de sélectionner un fond de page avant de cliquer sur “Editer“ 

 Éditions individuelles 

Ce module permet de confectionner des courriers individualisés à partir des données de la 
base GALAXIE et de fonds de page à choisir parmi une collection de fonds de page communs 
fournis avec l'application ou parmi des fonds de pages personnalisés par l'établissement. Ces 
fonds de pages sont au format RTF qui est compatible avec la plupart des traitements de texte. 
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Attention, l’autorité signataire des courriers adressés aux candidats pour déclarer leurs 
dossiers irrecevables doit être le président ou le directeur de l’établissement concerné 
ou, le cas échéant, la personne ayant reçu délégation expresse pour le faire. Les 
présidents et les directeurs d’établissement doivent, pour mettre en œuvre cette subdélégation 
prendre des actes en conséquence (arrêté, décision..). En revanche, les autres courriers 
informent les candidats des décisions prises par les instances compétentes de l’université, 
c’est-à-dire le comité de sélection pour l’autorisation à poursuivre le concours, l’établissement 
de la liste de classement ou la décision de pourvoir le poste par mutation ou par détachement 
et le conseil d’administration en ce qui concerne l’approbation de la liste de classement. Par 
conséquent, ces courriers peuvent être signés par le responsable des ressources humaines de 
l’établissement.  

Lorsque vous cliquez sur le bouton “Éditer“ correspondant à la proposition Fusion/impression, 
les courriers sont confectionnés au format RTF, prêts à être imprimés, pour les candidats et 
candidatures que vous avez sélectionnés.   
La sélection d’un fond de page est obligatoire si vous souhaitez  Éditer, Modifier ou Supprimer. 

En cliquant sur le bouton Éditer sur la ligne "Impression Étiquettes" vous obtenez des 
planches d'étiquettes (à ce jour un seul format vous est proposé) comportant les adresses des 
candidats et correspondant aux critères de sélection des dossiers de candidature que vous 
aurez indiqués au-dessus.  

De la même manière, sur la ligne suivante, vous pouvez choisir d'éditer des  listes de 
candidats destinées à constituer les documents de travail de vos instances. Les candidatures 
qui apparaîtront dans ces listes correspondront aux critères de sélection des dossiers de 
candidature que vous aurez indiqués au-dessus. Si ces modèles ne répondent pas à vos 
besoins particuliers, vous pouvez nous faire connaître ces derniers en téléphonant au 01 55 55 
62 72. Dans la mesure du possible nous essaierons de rechercher une solution susceptible de 
vous convenir. 

Création de vos propres fonds de page : 

Vous pouvez modifier (voire créer) sur votre propre poste, à l'aide du logiciel Word ou de tout 
autre traitement de texte, les fonds de pages communs ou les fonds de pages personnalisés 
par votre établissement. Ces modifications peuvent porter sur le texte ou le positionnement des 
variables (nom, adresse, informations sur le poste etc.). Cependant, les manipulations 
correspondantes étant un peu particulières (bien qu'assez proches du traitement d'un fond de 
page destiné à un publipostage traditionnel sous Word), nous vous proposons de recourir, si 
besoin est, à notre assistance (01 55 55 62 72) pour vous familiariser avec cette fonctionnalité.  
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Il est possible d'intégrer des images (fichiers jpeg, par exemple logo de l'université ou 
signature numérisée) exclusivement dans l'en-tête ou le pied de page des fonds de page, 
ainsi, leur "poids" (taille en nombre d'octets)  ne compte qu'une seule fois lors de la fusion du 
document. Il faut savoir que les images de grande taille ont un "poids" qui, s'il est trop 
important, peut ralentir, voire empêcher les opérations de fusion/impression. Faites des essais 
pour mesurer l'incidence de ce poids et ajuster la taille des images en fonction des résultats.  

Une fois les modifications enregistrées sur votre ordinateur, le document sera transmis depuis 
votre disque dur vers le serveur GALAXIE. Il ira enrichir la collection des fonds de page 
"établissement". Si un autre fond de page existe déjà sous le même nom, il le remplacera. Il 
vous est recommandé de supprimer régulièrement les fonds de page "établissement" devenus 
obsolètes. Bien évidemment, les fonds de page communs ne peuvent pas être supprimés ou 
modifiés sur le serveur. 
 
Attention : les caractères accentués et les espaces sont refusés dans les noms de fonds 
de page. 

Pour transmettre un fond de page, sélectionnez-le d’abord sur votre disque dur  en cliquant sur 
“Parcourir“, puis cliquez sur “Envoyer“. 

 
Le lien “Suivi des éditions“, qui vous est proposé en haut de l'écran, vous permet de retrouver 
l'historique de toutes les éditions de courriers individualisés ou de listes de candidatures que 
vous avez demandé à éditer avec un rappel des critères de sélection choisis pour telle édition. 
 

 
 
 

 
 

Cet écran vous offre la possibilité de “purger“ les éditions que vous aurez préalablement 
cochées. 
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 Tableaux extractions 

Ce module vous permet de télécharger, à partir de l'écran EXTETBF, les données relatives 
aux postes, aux candidatures et aux candidats qui sont stockées dans la base. Vous pouvez 
ainsi récupérer en une fois la totalité de ces données pour l'ensemble de vos postes ou bien 
demander seulement les données modifiées depuis le dernier téléchargement. Vous pouvez 
ensuite utiliser ces données directement sous un logiciel bureautique tel qu'Excel pour éditer 
des listes ou des tableaux ou bien vous pouvez, avec l'aide éventuelle de votre service 
informatique, les intégrer à vos applications locales pour les retraiter librement. 

 

Avant de télécharger l'extraction de votre choix il est important que vous regardiez au bas de 
l'écran le décompte des dossiers de candidatures qui correspondent à votre sélection. En effet, 
plus ce nombre sera grand et plus le téléchargement sera long et pèsera sur les temps d'accès 
de tous les utilisateurs. Il vous appartient, compte tenu des performances de votre matériel et 
de son environnement, de juger du nombre "raisonnable" de dossiers que vous pouvez 
télécharger en une fois. Une limite supérieure générale sera, par ailleurs, imposée par 
l'application pour éviter des blocages de l'application. Si les données à télécharger sont très 
importantes, il suffira de fractionner vos extractions en utilisant les critères de sélection pour 
les récupérer en totalité.   

Les candidatures contenues dans les fichiers d'extraction seront triées selon l'ordre de priorité 
des critères que vous aurez choisi. Attention le tri concerne l'ordre des enregistrements (lignes) 
dans le fichier extrait et non pas l'ordre des rubriques (colonnes).   

Cliquez sur “télécharger“ pour télécharger l’extraction demandée. 
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La demande d’extraction est identifiée par un numéro de traitement, que vous pourrez 
sélectionner en cliquant sur le lien " Suivi des extractions " 

 

 
Après avoir téléchargé les fichiers sur votre micro-ordinateur, dans le répertoire de votre choix 
et avant de les utiliser vous devez les "dézipper" (à l'aide du logiciel Winzip, par exemple).  
 
Attention : L'extraction permet d'obtenir les candidatures créées ou modifiées depuis la 
dernière extraction effectuée avec les mêmes critères de sélection.  
 
Vous pouvez consulter l'historique des extractions précédentes et leurs critères de sélection en 
cliquant sur le lien “Suivi des extractions“. 

Trois formats de fichiers sont proposés au choix :  

-  le format CSV correspond à des fichiers dans lesquels les informations sont à la suite les 
unes des autres, séparées par un caractère particulier. Ici le caractère séparateur sera "|" 
(appelé "pipe") que l'on produit en tapant simultanément sur la touche "Alt Gr" et sur la 
touche "6" du clavier alphanumérique sur laquelle ce caractère est tracé. Les fichiers ainsi 
formatés sont reconnus par de nombreux logiciels parmi lesquels le tableur Excel. 
L'animation que vous pourrez voir en cliquant sur l'icône suivante, simule l'ouverture d'un 
fichier CSV avec le logiciel Excel.  

- le format ASCII correspond à des fichiers dans lesquels les informations sont à la suite 
les unes des autres, sans séparation. complétées par des espaces jusqu'à concurrence de 
la taille des zones respectives des fichiers. Les fichiers ainsi formatés sont compatibles 
avec la plupart des systèmes informatiques et ils peuvent également être lus avec des 
logiciels bureautiques tels que le tableur Excel. L'animation que vous pourrez voir en 
cliquant sur l'icône suivante, simule l'ouverture d'un fichier ASCII avec le logiciel Excel.  
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- le format EXCEL habituel utilisable sans manipulations particulières sous le logiciel 
EXCEL. Attention, l'ordre des rubriques des fichiers extraits au format EXCEL diffère de 
celui des deux autres formats. Pour connaître le descriptif détaillé du contenu des 
extractions, reportez-vous à la partie Annexes. Ce document sera notamment utile en cas 
de téléchargement au format ASCII. Veuillez le communiquer, le cas échéant, à votre 
service informatique si vous souhaitez son aide pour exploiter les extractions.  

Le fichier d'extraction au format Excel peut ensuite faire l'objet d'une mise en forme 
automatique à l'aide d'une macro-commande Excel réalisée bénévolement par un 
collègue.  Cette macro et  sa description vous sont aussi proposées en téléchargement.  

Une fois l’extraction faite, et avant d’exécuter la macro, vous devez renommer le fichier en 
lui donnant le nom suivant EXTETBF.xls 
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 RECRUTEMENT 
 

 Procès verbaux  

Ce module vous permet d'éditer sur toute imprimante locale les procès-verbaux des comités 
de sélection et du conseil d'administration pour les mettre à la disposition de vos instances 
ainsi que les listes d’émargement des candidats auditionnés. Ces documents comportent donc, 
les éléments permettant d'identifier l'emploi (ou les emplois) concernés.  

Les procès-verbaux des comités de sélection sont proposés vierges et non modifiables (format 
PDF) puisqu'ils sont édités avant que les décisions des instances ne soient prises. Ceux du 
conseil d'administration sont au format RTF et peuvent être éventuellement modifiés ou 
complétés avec le logiciel Word. Dans le cas où une saisie des classements aurait déjà été 
faite avant qu'ils ne soient édités, les informations relatives à l'identité des candidats 
sélectionnés figureront dans le procès-verbal et  pourront être modifiées si nécessaire.  
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 Emplois 
 
Ce module permet de classer les candidats pour chaque offre de poste dont la date de clôture 
des candidatures est échue. 
 

 
 
L'écran EMP02F affiche la liste des offres de postes (emplois) pour chaque établissement. 
Les emplois pour lesquels les classements ont déjà été effectués comportent une "coche" dans 
la colonne "saisi" ainsi que le mode de recrutement choisi dans la colonne "Mode de 
recrutement".  
Sont également marqués d’une coche les emplois ayant fait l’objet d’une procédure particulière 
(interruption de procédure par exemple). 
Vous pouvez consulter l'emploi en cliquant sur le numéro de l'emploi dans la colonne située à 
droite du tableau. 
 

 
 

L'écran "Modification de l'emploi EMP04-M“ vous permet de sélectionner le mode de 

recrutement : une liste de choix vous est proposée en cliquant sur la flèche  (non vacant, 
absence de candidature, recrutement tous modes, ...) 

Validez votre choix en cliquant sur  ou abandonnez en cliquant sur  
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Si vous avez choisi "Recrutement tous modes", l'écran suivant vous permet de saisir les 
classements. 

Vous pouvez saisir le numéro du candidat ou cliquer sur  pour rechercher puis sélectionner 
les candidatures.  

Un clic sur  insère une nouvelle ligne en dessous du symbole cliqué (dans l’exemple ci-
dessous, le clic a été effectué sur la ligne numéro 1) 

 

Ainsi pour ajouter de nouveaux classements, cliquez sur le symbole de la dernière ligne. 

Un clic sur  supprime la ligne correspondante (dans l’exemple ci-dessus, le clic a été 
effectué sur la ligne numéro 2) 

 

Un clic sur le bouton permet d'effectuer certains contrôles et en cas d'anomalie 
afficher les messages suivants : 
- la saisie est discontinue. Le classement ne doit pas comporter de trous.  
- il y a au moins un doublon de numéro de candidat  
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Sélectionnez un candidat en cliquant sur la ligne correspondante lorsque celle-ci est en 
surbrillance. Cette opération "ramène" le numéro du candidat dans l'écran "saisie des 
classements". 
 

 

L'écran EMP03F-L permet de consulter l'emploi. 

Il indique : la référence de l'emploi, ses caractéristiques et les candidats classés (rang, numéro  
de candidat, nom, prénom, ... type de candidature). 

Pour modifier le classement, cliquer sur le bouton . 

 

Une fois le classement validé, l’écran CLA03 vous permet de saisir la date de décision de 
l’établissement. Lorsque cette date sera atteinte, les candidats seront automatiquement 
prévenus par mél. 

Règles de gestion :  
- Le premier candidat est prévenu de son classement par mél et dispose de huit 

jours pour répondre. 
- Si sa réponse est positive, ses autres candidatures sont annulées. 
- Si sa réponse est négative, le candidat classé numéro 2 est informé à son tour, 

doit répondre sous huitaine et ainsi de suite. 



 

 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche - DGRH A 

 
-30-       

GA
LA

X
IE

 -
 G

ui
de

 d
’u
ti
lis

at
io
n 

 ANTEE session synchronisée 

Lorsque vous cliquez sur l'item “ANTEE session synchronisée“ : 

- les sous-items sont développés dans le menu à gauche de l'écran 

- ses items s'appliquent exclusivement aux postes offerts en session synchronisée ainsi qu'aux 
candidatures et candidats correspondants. 

- l'item FIDIS postes au fil de l'eau reste "fermé" mais est cliquable. A tout moment, vous pouvez 
basculer vers la gestion des recrutements au fil de l'eau.  

Les items de “ANTEE session synchronisée“ sont regroupés autour de deux modules : Postes et 
Recrutement. 
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 POSTES 

  Offres de postes 

 
 

Cet écran affiche les postes déjà saisis au titre de la session synchronisée. 
Un clic sur le numéro de l'emploi permet de consulter le poste (voir écran POST04). 
 
Un clic sur le lien "Recherche de poste" permet de saisir des critères de recherche afin de 
rechercher des offres de postes déjà saisies.(voir écran POST01_S). 

 

Consultation d'une offre de poste 

 

 
 
Vous pouvez modifier, interrompre ou imprimer l'offre de poste. 
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Rechercher une offre de poste 

 

 
 
Après avoir saisi les critères de recherche, cliquez sur "Rechercher". 
 

 Création d'une offre 
 
Ce module permet de créer une nouvelle offre de poste (1). 
Le premier écran permet la saisie des données de base (POST03-1).  
Les champs marqués d'un astérisque (*) sont obligatoires. A défaut le message suivant est affiché 
“Erreur : saisie obligatoire“. 
Les flèches à droite de la zone de saisie (2) indiquent qu'une liste de choix vous sera proposée. Il 
vous suffira de cliquer dans la liste pour sélectionner un item. 
 

 
 

Un clic sur  permet de passer à l'écran de saisie des données détaillées 
(POST03_2)2. 
 

                                                 
2 Les différentes rubriques du numéro de poste de l’écran (POST03_2) modifié en 2011 sont décrites dans la partie FIDIS, postes au fil de l’eau, 
chapitre création d’une offre de poste, page 12. 
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Certaines zones sont pré-saisies. Il vous est toutefois possible de les modifier.  
 
Les flèches, à droite de la zone de saisie, indiquent qu'une liste de choix vous sera proposée. Il 
vous suffira de cliquer dans la liste. 
 

Règles de gestion relatives aux dates : 
- Les dates sont saisies sous la forme JJ/MM/AAAA  
- Les dates d’ouverture et de clôture sont celles fixées dans le calendrier général de la 

session synchronisée. 
- La date de début des travaux doit être supérieure à la date de clôture des 

candidatures. Sa saisie n’est pas obligatoire. 
- La date de prise de fonctions doit être supérieure à la date de publication des résultats 

de la session. 
- La date de publication doit être supérieure à la date du jour et inférieure à la date 

d'ouverture des candidatures. 
 
 

Un clic sur  permet de revenir à tout moment à l'écran précédent. 

Un clic sur  permet de passer à l'écran saisie des données libres (POST03-3). 
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La partie de la fiche de poste que vous pouvez saisir librement et attacher au formulaire 
comportant les rubriques d'identification du poste, peut, à votre choix, être constituée à partir du 
modèle vierge téléchargeable (mentionnant seulement les titres des rubriques proposées) ou bien 
provenir d'une autre source (document Word préexistant) pourvu qu'elle remplisse la condition 
indispensable d'être au format RTF (l'un des formats d'enregistrement proposés par Word ou tout 
autre traitement de texte) et de porter un nom construit sur ce modèle : FOP_<Numéro de 
l’établissement>_<Numéro du poste>.rtf (en supprimant les zéros éventuels à gauche) au 
moment où vous envoyez le document sur GALAXIE. 
 
Ainsi, pour le poste 013 à l'université de Tours le nom de la fiche sera 
FOP_0370800U_13.rtf 
 
Pour compléter cette fiche à partir d’un modèle vierge, vous pouvez la télécharger en cliquant sur 

, puis l'enregistrer sur votre disque dur à l'emplacement de votre choix.  
 
Une fois la fiche complétée, vous devez l'envoyer vers GALAXIE. 
Pour cela : 

- cliquez sur   
- puis sélectionnez la fiche sur votre disque dur 

- et enfin, cliquez sur  pour transmettre la fiche. 
 

Vous pouvez alors cliquer sur  pour revenir à l'écran précédent ou sur 

 si la saisie du poste est achevée. 
 

Autoriser la publication d'une offre de poste 

Avant que n'échoit la date de publication choisie, vous devez autoriser la publication du poste en 
cliquant sur "Autoriser la publication". 
Cette opération rendra le poste visible par les candidats. 
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 Suivi candidatures 
 
 
Ce module permet d'assurer le suivi des candidatures aux offres de postes publiés par 
l'établissement. 
 

 
 
 

Le premier écran (EMPCAND) de ce module présente un tableau contenant la liste des postes 
offerts par l'établissement. Au dessus de cette liste est rappelé le décompte de l'ensemble de ces 
postes et des candidatures reçues.  

Le  numéro des postes pour lesquels il existe des candidatures est affiché en gras. L'astérisque 
(*) qui accompagne certains numéros de postes signifie qu'il existe des candidatures 
nouvellement créées ou modifiées pour ces postes. 

En cliquant sur le numéro des postes qui apparaît dans la dernière colonne, vous pouvez accéder 
à un écran qui présente la liste des candidatures pour l'emploi sélectionné.  
 
Au dessus de cette liste figurent d'une part, le nombre total de candidatures enregistrées  ou bien 
le nombre de candidatures correspondant au filtre (État du dossier et/ou Type de candidature) 
que vous avez sélectionné, d'autre part  le nombre de candidatures déclarées recevables. 
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Lorsque vous avez sélectionné un emploi, l’écran TABCAND-M vous permet de traiter les 
candidatures. 
 

 
 
Cet écran est divisé en 4 parties :  
 
1 - indique les références du poste  
2 - permet la recherche d'un candidat (par son nom, son numéro de candidat, ....) 
3 - affiche la liste des candidats (cette liste est déroulante : utiliser la barre de défilement vertical à 
droite afin de visualiser tous les candidats) 
4 - permet d'accéder au dossier du candidat et de mettre à jour son dossier de candidature. 

Vous pouvez donc accéder directement au dossier de l'un des candidats en cliquant sur son nom, 
après l'avoir éventuellement recherché par son nom, son nom et son prénom, ou seulement le 
début de son nom suivi de l'astérisque (*). 

A propos de chaque dossier de candidature, les actions suivantes sont possibles : 

- en cliquant sur le Détail candidat (4), vous pouvez accéder à la fiche identité complète 
du candidat. 

- en cliquant sur le lien Détail Candidature (4), vous accédez au détail de la candidature 
concernée (écran CTUREC5-L) que vous pouvez imprimer si vous le souhaitez. 
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Cliquez sur "Retour" pour revenir à l'écran précédent  

- en cliquant sur le lien Détail Notes (4), vous accédez à l’écran COMCANDF_M dans lequel vous 
pouvez, notamment, indiquer si le candidat est un chercheur ou un candidat local. La saisie de 
ces informations n'est pas obligatoire mais elle permet de corroborer les indications saisies 
directement par les candidats dans leur dossier.  

 

-  Est "chercheur", au sens où nous l'entendons ici tout candidat, 'chargé de recherche' ou 
'directeur de recherche' des EPST : CNRS, INRIA, INRA etc.  

-  Est "local", tout candidat à un emploi de maître de conférences ou de professeur des 
universités qui, dans l'année universitaire du concours, a exercé une activité professionnelle 
dans l'établissement où l'emploi est publié. Cette activité peut être MCF (titulaire ou 
associé), PR associé, ATER, moniteur, post doctorant, PRAG ou PRCE, ou encore 
doctorant (si l'intéressé n'a pas eu d'autre activité, dans l'année du concours). 
L'établissement doit être entendu au sens large, c'est-à-dire en incluant les composantes. A 
ce titre, les IUT et les IUFM sont considérés comme partie intégrante de leur université de 
rattachement.  

Par ailleurs,  le même écran vous donne la possibilité de consigner deux types d'observations 
dans le dossier du candidat. La première (Commentaire de l'établissement destiné au 
candidat) est un texte libre dont  vous devez savoir qu'il sera vu par le candidat et que celui-ci 
sera informé du fait que le traitement de sa candidature a évolué dès lors que vous aurez saisi ou 
modifié une information dans cette zone.  
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La seconde (Note interne de l'établissement) est une rubrique dont la rédaction est également 
libre mais dont le contenu ne sera jamais vu par le candidat. Cette rubrique  vous permet de 
consigner vos notes de travail internes. 

Cliquez sur "Retour" pour revenir à l'écran précédent. 

 

Au retour sur l'écran TABCAND "suivi des dossiers de candidatures", vous devez indiquer, à partir 
d'un choix dans une liste déroulante, l'état du dossier que vous traitez. 

Chaque fois que vous placez un dossier de candidature dans un état dont le libellé 
comporte un arrobas (@) et que vous validerez la modification en cliquant sur le bouton 

 votre action déclenchera automatiquement l'envoi d'un courriel au candidat 
l'invitant à consulter son dossier pour prendre connaissance de la dernière évolution de 
celui-ci.  

Lorsque le courriel destiné au candidat ne pourra être acheminé à bon port parce que 
l'adresse communiquée par le candidat est erronée, vous en serez avisé. Cependant, 
cet envoi de mail ne vous dispense pas d'adresser par courrier postal au candidat les 
courriers réglementaires (accusé de réception, notification d'irrecevabilité...). 

 

Remarques : initialement tout dossier de candidature enregistré par un candidat et n'ayant fait 
l'objet d'aucun traitement de votre part est placé dans l'état "Enregistré non vérifié". Au cours 
des différentes étapes suivantes du traitement par vos services la candidature pourra être placée, 
successivement ou directement, dans l'un ou l'autre des états suivants :  

 Dossier incomplet  
 Dossier en cours d'instruction (i.e : dossier GALAXIE enregistré et dossier 

papier parvenu, recevabilité non encore examinée)  
 Dossier irrecevable  
 Dossier recevable  

Chacun de ces états peut-être précisé par un motif (exemple : "Dossier incomplet : Dossier 
papier non reçu"). Certains motifs sont attribués directement par l'application (par exemple : 
"Dossier recevable : Classé" correspond à une mise à jour faite directement par les 
programmes lorsque les décisions de recrutement sont enregistrées dans le module "Emplois". 

Après validation, les candidats de leur côté verront, à partir de leur accès propre à GALAXIE, l'état 
de suivi dans lequel leur dossier se trouve placé ainsi que le commentaire éventuel que vous avez 
saisi dans la zone Commentaire de l'établissement destiné au candidat. Cependant, ils ne 
verront pas immédiatement les modifications d'état de suivi consécutives à la saisie dans le 
module Emplois de vos décisions de recrutement (Candidat classé, Candidat non classé etc...). 
Celles-ci ne seront affichées que lorsque vous aurez cliqué sur le bouton “Valider“ qui 
vous est proposé à cet effet dans le premier écran (EMP02) du module Emplois. En 
revanche, la mise à jour de l'état de suivi du dossier sera toujours visible immédiatement dans 
votre propre module. 

 

Enfin la dernière colonne vous permet, en cliquant sur l'icône , d'accéder à la possibilité 
d'éditer un courrier personnalisé pour la candidature que vous venez de traiter, à partir d'un fond 
de page commun ou d'un fond de page personnalisé par vos soins (voir infra "Éditions 
individuelles"). 
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Attention : n’oubliez pas de sélectionner un fond de page 
 
Pour revenir à la liste des postes, cliquez sur “Fermer“ 

 Éditions individuelles 

Ce module (écran EDITETB) permet de confectionner des courriers individualisés à partir des 
données de la base GALAXIE et de fonds de page à choisir parmi une collection de fonds de 
page communs fournis avec l'application ou parmi des fonds de pages personnalisés par 
l'établissement. Ces fonds de pages sont au format RTF qui est compatible avec la plupart des 
traitements de texte. 

 
 

Attention, l’autorité signataire des courriers adressés aux candidats pour déclarer leurs 
dossiers irrecevables doit être le président ou le directeur de l’établissement concerné ou, 
le cas échéant, la personne ayant reçu délégation expresse pour le faire. Les présidents et 
les directeurs d’établissement doivent, pour mettre en œuvre cette subdélégation prendre des 
actes en conséquence (arrêté, décision..). En revanche, les autres courriers informent les 
candidats des décisions prises par les instances compétentes de l’université pour l’autorisation à 
poursuivre le concours, l’établissement de la liste de classement ou la décision de pourvoir le 
poste par mutation ou par détachement et le conseil d’administration en ce qui concerne 
l’approbation de la liste de classement. Par conséquent, ces courriers peuvent être signés par le 
responsable des ressources humaines de l’établissement.  

Lorsque vous cliquez sur le bouton Éditer correspondant à la proposition Fusion/impression, les 
courriers sont confectionnés au format RTF, prêts à être imprimés, pour les candidats et 
candidatures que vous avez sélectionnés.   

Vous pouvez modifier (voire créer) sur votre propre poste, à l'aide du logiciel Word ou de tout 
autre traitement de texte, les fonds de pages communs ou les fonds de pages personnalisés par 
votre établissement. Ces modifications peuvent porter sur le texte ou le positionnement des 
variables (nom, adresse, informations sur le poste etc.). Cependant, les manipulations 



 

 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche - DGRH A 

 
-40-       

GA
LA

X
IE

 -
 G

ui
de

 d
’u
ti
lis

at
io
n 

correspondantes étant un peu particulières (bien qu'assez proches du traitement d'un fond de 
page destiné à un publipostage traditionnel sous Word), nous vous proposons de recourir, si 
besoin est, à notre assistance (01 55 55 62 72) pour vous familiariser avec cette fonctionnalité.  

Il est possible d'intégrer des images (fichiers jpeg, par exemple logo de l'université ou signature 
numérisée) exclusivement dans l'en-tête ou le pied de page des fonds de page, ainsi, leur 
"poids" (taille en nombre d'octets)  ne compte qu'une seule fois lors de la fusion du document. Il 
faut savoir que les images de grande taille ont un "poids" qui, s'il est trop important, peut ralentir, 
voire empêcher les opérations de fusion/impression. Faites des essais pour mesurer l'incidence 
de ce poids et ajuster la taille des images en fonction des résultats.  

Une fois les modifications enregistrées sur votre ordinateur, le document sera transmis depuis 
votre disque dur vers le serveur GALAXIE. Il ira enrichir la collection des fonds de page 
"établissement". Si un autre fond de page existe déjà sous le même nom, il le remplacera. Il vous 
est recommandé de supprimer régulièrement les fonds de page "établissement" devenus 
obsolètes. Bien évidemment, les fonds de page communs ne peuvent pas être supprimés ou 
modifiés sur le serveur. 
 
Attention : 
- la sélection d’un fond de page est obligatoire si vous souhaitez  Éditer, Modifier ou Supprimer. 
- les caractères accentués et les espaces sont refusés dans les noms de fonds de page. 

 

En cliquant sur le bouton "Éditer" sur la ligne "Impression Étiquettes" vous obtenez des 
planches d'étiquettes (à ce jour un seul format vous est proposé) comportant les adresses des 
candidats et correspondant aux critères de sélection des dossiers de candidature que vous aurez 
indiqués au-dessus.  

De la même manière, sur la ligne suivante, vous pouvez choisir d'éditer des  listes de 
candidats destinées à constituer les documents de travail de vos instances. Les candidatures qui 
apparaîtront dans ces listes correspondront aux critères de sélection des dossiers de candidature 
que vous aurez indiqués au-dessus. Si ces modèles ne répondent pas à vos besoins particuliers, 
vous pouvez nous faire connaître ces derniers en téléphonant au 01 55 55 62 72. Dans la mesure 
du possible nous essaierons de rechercher une solution susceptible de vous convenir. 
 
Le lien Suivi des éditions, qui vous est proposé en haut de l'écran, vous permet de retrouver 
l'historique de toutes les éditions de courriers individualisés ou de listes de candidatures que vous 
avez demandé à éditer avec un rappel des critères de sélection choisis pour telle édition 
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Cet écran vous offre la possibilité de "purger" les éditions que vous aurez préalablement cochées. 

 

 Tableaux-extractions 

Ce module vous permet de télécharger, à partir de l'écran EXTETBF, les données relatives aux 
postes, aux candidatures et aux candidats qui sont stockées dans la base. Vous pouvez ainsi 
récupérer en une fois la totalité de ces données pour l'ensemble de vos postes ou bien demander 
seulement les données modifiées depuis le dernier téléchargement. Vous pouvez ensuite utiliser 
ces données directement sous un logiciel bureautique tel qu'Excel pour éditer des listes ou des 
tableaux ou bien vous pouvez, avec l'aide éventuelle de votre service informatique, les intégrer à 
vos applications locales pour les retraiter librement.   

 

Avant de télécharger l'extraction de votre choix il est important que vous regardiez au bas de 
l'écran le décompte des dossiers de candidatures qui correspondent à votre sélection. En effet, 
plus ce nombre sera grand et plus le téléchargement sera long et pèsera sur les temps d'accès de 
tous les utilisateurs. Il vous appartient, compte tenu des performances de votre matériel et de son 
environnement, de juger du nombre "raisonnable" de dossiers que vous pouvez télécharger en 
une fois. Une limite supérieure générale sera, par ailleurs, imposée par l'application pour éviter 
des blocages de l'application. Si les données à télécharger sont très importantes, il suffira de 
fractionner vos extractions en utilisant les critères de sélection pour les récupérer en totalité.   
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Les candidatures contenues dans les fichiers d'extraction seront triées selon l'ordre de priorité des 
critères que vous aurez choisi. Attention le tri concerne l'ordre des enregistrements (lignes) dans 
le fichier extrait et non pas l'ordre des rubriques (colonnes).   

Cliquez sur “Télécharger“ pour télécharger l’extraction demandée. 

 

La demande d’extraction est identifiée par un numéro de traitement, que vous pourrez 
sélectionner en cliquant sur le lien " Suivi des extractions " 

 
 
Après avoir téléchargé les fichiers sur votre micro-ordinateur, dans le répertoire de votre choix et 
avant de les utiliser vous devez les "dézipper" (à l'aide du logiciel Winzip, par exemple).  
 
Attention : L'extraction permet d'obtenir les candidatures créées ou modifiées depuis la 
dernière extraction effectuée avec les mêmes critères de sélection.  
 
Vous pouvez consulter l'historique des extractions précédentes et leurs critères de sélection en 
cliquant sur le lien "Suivi des extractions". 

Trois formats de fichiers sont proposés au choix :  

-  le format CSV correspond à des fichiers dans lesquels les informations sont à la suite les 
unes des autres, séparées par un caractère particulier. Ici le caractère séparateur sera "|" 
(appelé "pipe") que l'on produit en tapant simultanément sur la touche "Alt Gr" et sur la touche 
"6" du clavier alphanumérique sur laquelle ce caractère est tracé. Les fichiers ainsi formatés 
sont reconnus par de nombreux logiciels parmi lesquels le tableur Excel. L'animation que vous 
pourrez voir en cliquant sur l'icône suivante, simule l'ouverture d'un fichier CSV avec le logiciel 
Excel.  
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- le format ASCII correspond à des fichiers dans lesquels les informations sont à la suite les 
unes des autres, sans séparation. complétées par des espaces jusqu'à concurrence de la 
taille des zones respectives des fichiers. Les fichiers ainsi formatés sont compatibles avec la 
plupart des systèmes informatiques et ils peuvent également être lus avec des logiciels 
bureautiques tels que le tableur Excel. L'animation que vous pourrez voir en cliquant sur 
l'icône suivante, simule l'ouverture d'un fichier ASCII avec le logiciel Excel.  

- le format EXCEL habituel utilisable sans manipulations particulières sous le logiciel EXCEL. 
Attention, l'ordre des rubriques des fichiers extraits au format EXCEL diffère de celui des deux 
autres formats. Pour connaître le descriptif détaillé du contenu des extractions, cliquez sur ce 
lien pour ouvrir le document proposé en téléchargement ou reportez-vous à la partie Annexe. 
Ce descriptif sera notamment utile en cas de téléchargement au format ASCII. Veuillez le 
communiquer, le cas échéant, à votre service informatique si vous souhaitez son aide pour 
exploiter les extractions.  

 

Le fichier d'extraction au format Excel peut ensuite faire l'objet d'une mise en forme 
automatique à l'aide d'une macro-commande Excel réalisée bénévolement par un collègue. 
Cette macro et sa description vous sont aussi proposées en téléchargement  

 

 Éditions statistiques 

Ce module vous permet d'éditer des tableaux de statistiques déjà complétés à partir des données 
de la base. La liste des documents proposés sera élargie dans les versions ultérieures du logiciel 
GALAXIE selon les demandes exprimées par les établissements. A ce jour, trois tableaux sont 
proposés :  

- bilan des candidatures aux postes (ce document n'est complet que lorsque les saisies des 
décisions de recrutement de vos instances sont achevées) 

- bilan final de la session (ce document n'est complet que lorsque la session est 
complètement terminée) 

- par ailleurs un 3ème état permet de disposer d'un tableau de bord permanent des saisies. 
Sa présentation est plus sommaire que celle des autres états car c'est un document de 
travail plutôt destiné à être consulté à l'écran. 
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 Recrutement 

 Procès verbaux 

Ce module vous permet d'éditer sur toute imprimante locale les procès-verbaux des comités de 
sélection et du conseil d'administration pour les mettre à la disposition de vos instances ainsi que 
les listes d’émargement des candidats auditionnés. Ces documents comportent, donc, les 
éléments permettant d'identifier l'emploi (ou les emplois) concernés. Les procès-verbaux des 
comités de sélection sont proposés vierges et non modifiables (format PDF) puisqu'ils sont édités 
avant que les décisions des instances ne soient prises. Ceux du conseil d'administration sont au 
format RTF et peuvent être éventuellement modifiés ou complétés avec le logiciel Word. Dans le 
cas où une saisie des classements aurait déjà été faite avant qu'ils ne soient édités, les 
informations relatives à l'identité des candidats sélectionnés figureront dans le procès-verbal et  
pourront être modifiées si nécessaire.  
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 Emplois 
 

Ce module permet de saisir, consulter ou modifier les décisions prises par les instances à l'égard 
des emplois publiés pour l'établissement. GALAXIE vous permet de suivre l'état de vos saisies 
sachant qu'à la date de clôture, vous devez impérativement avoir saisi les informations concernant 
la totalité des emplois, ainsi que les emplois relevant de vos composantes pour lesquelles vous 
devrez vous identifier séparément.  

 
 
L’écran EMP02 affiche la liste des offres de postes (emplois) pour chaque établissement.  
Les emplois pour lesquels les classements ont déjà été effectués comportent une "coche" dans la 
colonne "saisi" ainsi que le mode de recrutement choisi dans la colonne "Mode de recrutement".  
Sont également marqués d’une coche les emplois ayant fait l’objet d’une procédure particulière 
(interruption de procédure par exemple). 
Vous pouvez consulter l'emploi en cliquant sur le numéro de l'emploi dans la colonne située à 
droite du tableau. 
 
 

 
 
L'écran "Modification de l'emploi EMP04-M“ vous permet de sélectionner le mode de recrutement : 

une liste de choix vous est proposée en cliquant sur la flèche  (non vacant, absence de 
candidature, recrutement tous modes, ...) 

Validez votre choix en cliquant sur  ou abandonnez en cliquant sur . 
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Si vous avez choisi "Recrutement tous modes", l'écran suivant vous permet de saisir les 
classements. 

Vous pouvez saisir le N° du candidat ou cliquer sur  pour rechercher puis sélectionner les 
candidatures.  

 
 

Dans l’écran CLA05, cliquez sur le numéro du candidat pour le sélectionner. 

Une fois les candidats sélectionnés, vous pouvez à tout moment insérer ou supprimer un 

candidat. En cliquant sur les symboles  et . 

Un clic sur insère une nouvelle ligne en dessous du symbole cliqué (dans l’exemple ci-
dessous, le clic a été effectué sur la ligne numéro 1) 

 

Un clic sur insère une nouvelle ligne en dessous du symbole cliqué (dans l’exemple ci-
dessous, le clic a été effectué sur la ligne numéro 1) 
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Ainsi pour ajouter de nouveaux classements, cliquez sur le symbole de la dernière ligne. 

Un clic sur supprime la ligne correspondante  

Un clic sur le bouton permet d'effectuer certains contrôles et en cas d'anomalie 
afficher les messages suivants : 
- la saisie est discontinue. Le classement ne doit pas comporter de trous.  
- il y a au moins un doublon de numéro de candidat  
 

 
 
Une fois les candidats classés cliquez sur “Modifier“ pour revenir sur le classement ou cliquez sur 
“Confirmer“ pour terminer. L’écran de confirmation CONF01 est alors affiché. 

 

Un clic sur “Liste des emplois“ permet de revenir à la liste des emplois (écran EMP02). L’emploi 
traité doit être marqué d’une coche à gauche du tableau. 

Remarque : tant que vous n’aurez pas cliqué sur le bouton “Valider“ dans l’écran EMP02, les 
candidats ne verrons pas les décisions de vos instances. 
N’oubliez donc pas de valider à la fin de la saisie de vos décisions pour tous les emplois. 
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 Suivi des vœux 
 

Ce module permet aux établissements de s'assurer que leurs candidats n'omettent pas 
d'enregistrer des vœux d'affectation. Cependant, l'article 58-5 du décret fixant le statut des 
enseignants-chercheurs prévoyant que les vœux des candidats restent confidentiels jusqu'à la fin 
de la procédure, ce module ne donne aucune indication sur la nature des vœux des 
candidats. Il permet seulement de disposer, en temps réel, d'un tableau de bord (qui ne peut faire 
état de l'existence de vœux adressés par courrier) et des coordonnées de ceux qui aurait négligé 
cette démarche indispensable à l'affectation. Il appartient aux gestionnaires de juger de l'intérêt 
pour l'établissement de contacter leurs candidats et de les alerter sur les dangers d'un tel oubli.  
 
Tous les candidats aux postes offerts au titre de la session synchronisée ont à exprimer 
des vœux d'affectation. 

La présence d’une coche dans la colonne “Vœux exprimés par les candidats“ indique que le 
candidat a exprimé ses vœux.  

 

 Affectation 
 
Ce module permet à chaque établissement de consulter les résultats définitifs des affectations 
ainsi que la liste des enseignants susceptibles de quitter l'établissement à la suite d'une mutation 
ou d'un recrutement dans le corps des professeurs pour les maîtres de conférences. Ces listes 
peuvent être téléchargées au format Excel pour être utilisées dans des traitements ou bilans 
locaux.
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 Comités de sélection 
 

Dès lors qu’un poste est créé, déclaré vacant aussi bien lors de la session synchronisée que pour 
les postes au fil de l’eau, un comité de sélection doit être constitué.  
 
Pour mémoire, il convient d’observer certains critères concernant sa composition :  
* entre 8 et 16 membres ; 
 
* à parité de maîtres de conférences ou assimilés et de professeurs des universités ou assimilés 
lorsqu’il s’agit de recrutement d’un maître de conférences ; 
 
* la moitié au moins de membres extérieurs. 
 

- Annuaire GESUP 
 
Ce module permet de rechercher les enseignants chercheurs dans la base nationale. 

- La constitution du vivier 
 

 Saisie des membres du vivier 
Dans le menu de navigation, à gauche de l’écran, vous trouverez le 

module « comités de Sélection ». Cliquez sur l’item « gestion du vivier », 
puis en haut à droite sur « nouveau membre ».  

 
 

 
 
 

Renseigner les différents champs de l’écran « Création d'un membre du Vivier (VIV_CREA) » : 
identité, adresse, situation professionnelle actuelle…, sachant que ceux comportant un astérisque 
sont obligatoires, puis valider. Un numéro de membre de vivier sera attribué à l’enseignant que 
vous venez d’enregistrer, exemple n°24 
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Vous avez la possibilité de joindre le CV du membre du vivier saisi. Le fichier transmis doit 
obligatoirement porter le nom « CV_numéro de membre du vivier.pdf » : exemple CV_24.pdf. 
 

 
 
Cliquer sur “fin”, pour retourner à la consultation de la fiche du membre saisi que vous pouvez 
modifier à tout moment. Cliquer sur “nouveau membre”, si vous avez d’autres données 
d’enseignants à saisir. 
 
 

 
 

 Recherche d’un membre du vivier 
 
En choisissant l’item “Gestion du vivier”, vous avez la possibilité également de rechercher un 
membre du vivier ou des membres d’une section. Pour cela, vous devez renseigner la totalité ou 
une partie des champs du formulaire (nom, prénom, numéro de section….) et cliquer sur le bouton 

qui se trouve en bas à gauche en dessous de la carte géographique. Cette 
dernière est interactive quand vous la survolez avec la souris ce qui vous permet de rechercher 
par académie. 
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La liste des membres s’affiche. En cliquant sur le nom d’un membre, vous avez accès à sa fiche 
 

 

- La composition d’un comité de sélection. 
 
 

Pour constituer un comité de sélection, cliquez sur l’item “composition” 
qui se trouve à gauche dans le bandeau de navigation.  

 
 
 
 
 
 
 
Vous accédez à l’écran (CDS01). Celui-ci vous indique le nombre de postes ANTEE et FIDIS 
dans votre établissement. Choisissez le n°d’emploi auquel vous allez rattacher un comité de 
sélection.  
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Vous vous trouvez dès lors dans l’écran ci-dessous qui vous permettra de gérer les membres de 
votre comité du collège A et du collège B en fonction du corps de l’emploi concerné. Cliquez sur 
“composer le comité de sélection”. Vous pouvez soit initialiser un comité de sélection de votre 
établissement déjà existant, soit le constituer. 
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 Création un comité de sélection 
 

Indiquez directement le numéro du membre du vivier si vous le connaissez ou passez par le 
module “rechercher un membre” dans le collège B et/ou le collège A. 
 

 
 
Vous pouvez faire une recherche par identité, par critères professionnels (section CNU, secteur 
disciplinaire) des membres. 
 

 
 
 

En fonction des critères sélectionnés, vous recherchez par exemple les enseignants du vivier de 
la section 19, une liste des membres de cette dernière s’affiche. Ajoutez les différents enseignants 
en tant que membres internes ou externes, en procédant membre par membre. 
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Après avoir constitué le comité de sélection, indiquez le nom du président à l’emplacement prévu 
à cet effet, en faisant dérouler la liste des membres (1), puis validez (2). Après validation, vous 
pouvez “publier le comité” créé (3) 
Rappelons que pour publier, il convient d’indiquer sur la fiche de poste, une date de début des 
travaux. Elle doit être supérieure à deux jours au minimum de la date de publication du comité de 
sélection 
 

 
 
 
La date de publication s’affiche en rouge 

1 
2 

3 
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Un clic sur “la liste des postes” vous permet de visualiser de nouveau la liste des postes offerts. 
Une encoche rouge apparait dans la “case publié”, preuve de la prise en compte de la publication 
du comité de sélection nouvellement saisi. 
 

 
 

 Initialisation d’un comité de sélection déjà existant 
 

 
Comme pour la constitution d’un comité de sélection, cliquez sur 
“composition” qui se trouve dans le bandeau bleu de navigation à 
gauche 
Vous accédez à la liste des postes ANTEE et FIDIS de votre 
établissement. Cliquez sur le n°d’emploi auquel vous allez rattacher 
un comité de sélection. L’écran CDS02A s’affiche, cliquez sur 
“composer le comité de sélection”. 

 
Recherchez le numéro du comité de l’emploi existant dans la liste déroulante puis cliquer sur 
l’item “initialiser”. 
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Le comité de sélection s’affiche, vous pouvez dès lors le publier comme indiqué précédemment. 
 

- Éditions. 
 
Ce module (écran CDS-EDIT) permet d’éditer des convocations, des courriers et des listes de 
membres pour les comités de sélection que vous avez constitués et publiés dans GALAXIE. Il 
fonctionne selon les mêmes principes que celui des “Éditions individuelles” décrits dans les parties 
FIDIS et ANTEE3 
 
Dans la rubrique “Fond de page commun” se trouve un document intitulé “ExempleFusionCDS.rtf” 
dans lequel sont répertoriées toutes les rubriques que vous pouvez utiliser dans vos propres fond de 
page pour ce module. Vous pouvez donc modifier le modèle proposé en l’important sur votre 
ordinateur. Puis après avoir enregistré les modifications de ce document, vous devez le transmettre 
vers GALAXIE. Il figurera dès lors dans la rubrique “Fond de page établissement”. 
 

                                                 
3 Reportez-vous aux pages 20 à 22 pour les “Éditions individuelles” dans FIDIS et aux pages 39 à 41 pour les “Éditions individuelles” dans ANTEE 

1 2 
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 ATRIA Volumes de postes Enseignants-Chercheurs, ITRF, 
ATOSS, Bibliothèque 

 
En cliquant sur le lien « Volumes de postes », vous accédez au formulaire d’ATRIA. 
 
En fonction de la situation de votre établissement le formulaire de saisie sera différent : 

 
- établissement de l’enseignement supérieur passé en RCE4 ; 
 
- établissement de l’enseignement supérieur non RCE ; 
 
- rectorat, administration centrale du MEN/MESR5 et administration centrale du MSS6 ; 
 
 
 

 Affichage de la dernière situation 
 
 
Lors de l’accès au formulaire, en saisie ou en modification (la modification des données saisies 
est toujours possible durant la période d’ouverture de la session), le premier écran affiché est 
toujours en consultation. Cela permet de vérifier les données précédemment saisies. 
 
S’il s’agit de la première connexion en début de session, l’écran affiché est vide, aucune zone 
n’est renseignée. Lors des autres connexions durant la période d’ouverture du site, la situation de 
la précédente saisie sera affichée. 
 
Cliquer sur le bouton « Modifier » en bas d’écran pour faire apparaître le formulaire de saisie. 
 

 
 
(les autres boutons sont décrits dans le paragraphe de fin de saisie) 
 

 

                                                 
4 RCE : Responsabilités et Compétences Élargies. 
5 MEN/MESR : ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative et ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
6 MSS : ministère  de la santé et des sports. 
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 Affichage du formulaire pour la saisie des volumes de postes 
 

- Saisie des informations des responsables. 
 
 

Dans l’en-tête du formulaire de saisie il est impératif de renseigner l’identification de la 
personne responsable des prévisions ou demandes de recrutement. 
 
La saisie des volumes de postes ne pourra pas être enregistrée si les coordonnées des 
responsables ne sont pas saisies. 

 

 
 

Identité (affaire suivie par) : (prénom et nom du responsable) 
Fonction : (du responsable) 
Tel : (n° téléphone permettant d’être joint rapidement par la DGRH) 
Mail : (adresse de la messagerie du responsable) 

 
Deux zones sont prévues à cet effet lorsque dans l’établissement la gestion des personnels 
enseignants est de responsabilité différente de celle des personnels BIATOSS. 
 
Ces informations seront conservées et remplacées dès qu’une correction aura été 
introduite. 
 
L’information « Formulaire validé = Oui » lorsque les zones du formulaire ont été saisies et 

enregistrées  puis avant de quitter l’écran, validées . 
 
 
 

- Pour les rectorats uniquement : saisie des informations des cellules 
chargées du contrôle budgétaire. 

 
 
Les coordonnées complètes du responsable ainsi que les adresses de messagerie de 
l’ensemble des membres de la cellule chargée du contrôle budgétaire doivent être 
renseignées dans la zone de saisie prévue à cet effet. 
 
 
Ces zones de saisie apparaissent exclusivement lors des connexions des rectorats. 
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L’identification des membres des cellules chargées du contrôle budgétaire effectué au nom 
du recteur d’académie dès la session d’octobre est nécessaire afin que leur soit envoyé un 
identifiant spécifique pour accéder à la session de janvier destinée à la validation des 
demandes de recrutements des établissements d’enseignement supérieur ayant accédé 
aux RCE. 

 
Ces informations seront conservées et remplacées dès qu’une correction aura été 
introduite. 
 
 

- Saisie des volumes de postes par filières et par corps. 
 
 
Après avoir renseigné les coordonnées des responsables de l’établissement, permettant à 
la DGRH de solliciter éventuellement des précisions, les zones de saisie sont accessibles 
comme dans un fichier Excel, les valeurs admises sont numériques, ne peuvent excéder 
999. 
Si par erreur un nombre > 999 était saisi, il ne sera pas pris en compte, la valeur 0 sera 
affichée et comptabilisée. 
 
 

Exemple pour illustrer les zones de saisie, voici ci-après un formulaire réservé pour les 
établissements passés en RCE 

 
(ces zones de saisie pourront être différentes selon votre catégorie d’établissement) 

 
 

Formulaire de saisie pour les établissements ayant accédé aux RCE 
 

 
 
 

Cf. suite du formulaire page suivante 
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Il faut bien distinguer les volumes de postes prévus selon le type de recrutement. Ci-
dessous, la table de correspondance : 

Différents types de recrutement 

Codes Libellés 

CU concours unique (*) 

CE Externe 

CI Interne 

CD Direct 

TH T. Handicapé 

PA Pacte 

CT 3ème concours 
 
(*) Ce n'est pas un type de recrutement, mais une volumétrie générale entre les différents modes de recrutements. La ventilation par mode de recrutement se fait via les applications 
ANTARES, ANTEE, FIDIS. 
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Après avoir cliqué sur le bouton « Enregistrer », l’écran de consultation est affiché avec les zones 
renseignées (ou modifiées) ce qui permet une vérification de la saisie effectuée. 

 

- Saisie des volumes de postes réservés aux travailleurs handicapés 
 

La zone de saisie dans la colonne intitulée « TH » est destinée à l’identification des recrutements 
de travailleurs handicapés. Cette identification est indispensable afin de s’assurer du respect du 
taux de 6% de travailleurs handicapés par rapport à la globalité des recrutements. 

 

- Saisie des volumes de postes réservés aux PACTE 
 

La zone de saisie dans la colonne intitulée « PA » est destinée à l’identification des postes 
réservés au recrutement par la voie du parcours d'accès aux carrières territoriales, hospitalières 
et de l'État (PACTE). Cette identification est indispensable afin de s’assurer du respect d’un taux 
de 15 % d’entrées par cette voie sur le total des entrées externes dans les corps de catégorie C 
des filières administrative et ITRF. 

 

- Fin de saisie du formulaire 
 

Ne pas oublier d’enregistrer la saisie effectuée avant de quitter l’écran sinon aucune 
information ne sera conservée. 
 
Cliquer sur le bouton « Enregistrer » 

 
 
 

- Consultation et exportation 
 

Après avoir cliqué sur « enregistrer », un nouvel écran affiche la situation des données (en 
consultation). 
 
Quatre actions sont possibles en bas de l’écran : 

 
 
Modifier : retour en saisie ; 

 
Valider : nécessaire avant la fin de la session. Il est conseillé de le faire systématiquement 
après la saisie, cela n’engage à rien puisqu’il est toujours possible de revenir en 
modification pendant l’ouverture du site ; 
 
Imprimer : permet d’imprimer le tableau affiché ; 

 
Exporter vers Excel : va générer un fichier auquel vous pourrez donner un nom de votre 
choix et l’enregistrer sur votre poste de travail. Ce fichier comprendra autant de colonnes 
qu’il existe de lignes dans le tableau. 
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 Fin de session (fermeture de l’application ATRIA) 
 

 
Important : Une fois la période de saisie close, les données enregistrées dans les formulaires 
seront utilisées par la DGRH du MEN/MESR pour constituer les annexes financières relatives au 
recrutement des personnels dans chaque corps pour l’année N+1. Il est donc impératif que les 
données soient saisies, enregistrées et validées au plus tard le dernier jour de la période 
d’ouverture du site ATRIA. 
 
 
Après cette date, l’application ATRIA ne sera plus accessible. 
 
 
Vérifier la date de fin de saisie indiquée sur la circulaire de l’année en cours. 
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 Rappel des connexions possibles sur ATRIA 
 

- Connexion directe au domaine. 
 
Ce type de connexion est particulièrement rapide pour les rectorats et les administrations 
centrales du ministère de l’éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative et du 
ministère des sports. 
 
Les établissements de l’enseignement supérieur qui connaissent déjà Galaxie peuvent également 
accéder directement avec cette URL. 
 
https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/antares/eta/index.jsp 
 

 
 
 

- Connexion par le portail GALAXIE. 
 
Cet accès est conseillé pour les établissements de l’enseignement supérieur, notamment pour 
ceux qui sont moins familiarisés avec le produit, ils sont susceptibles d’y trouver des informations 
les concernant : 
 
https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/etablissements.html 
 

 
 
L’accès à ATRIA sera néanmoins possible en cliquant dans la colonne de droite sur le lien 
« accès établissements » qui fera apparaître l’écran de connexion (CON04) pour l’identification. 
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 ELECTRA 
 

 Présentation de l’application 
 
L’application ELECTRA, au sein du portail GALAXIE, a pour objectif de faciliter la constitution et le 
suivi des dossiers d’avancement de grade de droit commun des maîtres de conférences et des 
professeurs des universités.  
 
 
Cette application présente deux volets 
- l’un à destination des enseignants-chercheurs (saisi par les intéressés de leur dossier de 

candidature) 
- l’autre à destination des établissements (tableaux de bord, consultation et/ou édition des 

dossiers, saisie et suivi des avis du conseil d’administration, saisie des promotions accordées 
au titre des contingents des établissements) 

 

 Remontée de fichiers des promouvables 
 

  
 
 
 
 
 

Vous devez sélectionner l’item « Remontée de fichiers » dans la 
rubrique « Outils communs » qui se trouve dans le bandeau bleu à 
gauche de l’écran 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans l’écran Informations agents, sélectionner le type d’agent à l’aide du menu déroulant. Trois 
types de remontée vous sont proposés : 

- Promouvables ELECTRA (liste CSV et fiches de synthèse PDF).  
- Promouvables ELECTRA (liste CSV seule).  
- Promouvables ELECTRA (fiches de synthèse PDF seules) 

 

Action : Ajout/Modification 
 
Choix de la remontée :Promouvables ELECTRA liste CSV et fiches de synthèse PDF 

Sélectionner « Promouvables ELECTRA (liste CSV et fiches de synthèse PDF) » dans le menu 
déroulant et positionner le bouton radio sur « Ajout/Modification » 
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Puis cliquer sur  

 

 
 
Une fois le fichier CSV extrait du système d’information local, il doit être envoyé vers GALAXIE. 
 
Pour cela : 

- cliquer sur  
- puis sélectionner le fichier sur le disque dur  

- et enfin, cliquer sur  
 

 
 

1 2 
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Une fois les fiches de synthèse PDF constituées à partir du système d’information de 
l’établissement, elles doivent être envoyées vers GALAXIE. 
 
Pour cela : 

- cliquer sur  
- puis sélectionner le fichier ZIP sur votre disque dur  

- et enfin, cliquer sur  
 

 
 
Lorsque les deux fichiers à traiter ont été téléchargés, cliquer sur 

afin de traiter les données, c'est-à-dire de les 
intégrer à l’application ELECTRA. 
 

1 2 
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Pour consulter le rapport du traitement, sélectionner l’item « Remontée de 
fichiers dans la rubrique « Outils communs » dans le bandeau bleu à 
gauche de l’écran puis cliquer sur le lien Historique des opérations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Cet écran permet de consulter les comptes rendus des opérations de création mise à jour. 
Lorsque le traitement est effectué, doivent apparaître dans cette rubrique le fichier CSV et le 
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fichier ZIP des fiches de synthèses téléchargés, mais aussi le fichier LOG de compte rendu du 
traitement. 
Ce fichier LOG permet de contrôler le bon déroulement du traitement ou de repérer, afin de 
corriger, les enregistrements rejetés. Il est composé d’une ligne par NUMEN d’agent contenant la 
mention « OK » si l’enregistrement a bien été pris en compte en création ou en mise à jour ou un 
message indiquant la cause du rejet de l’enregistrement. Dans ce dernier cas, il convient de 
repérer dans le fichier CSV initial le champ en erreur en se référant à l’ordre de classement des 
rubriques du DATUM, le corriger, re-générer la fiche de synthèse, re-télécharger les deux fichiers 
vers l’application et lancer de nouveau le traitement des fichiers. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Choix de la remontée :Promouvables ELECTRA liste CSV seule 
 

Sélectionner « Promouvables ELECTRA (liste CSV seule) » dans le menu déroulant et positionner 
le bouton radio sur « Ajout/Modification » 

Puis cliquer sur  
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Une fois le fichier CSV extrait du système d’information local ou constitué manuellement sur le 
poste du gestionnaire, il doit être envoyé vers GALAXIE. 
 
Pour cela : 

- cliquer sur  
- puis sélectionner le fichier sur votre disque dur  

- et enfin, cliquer sur  
 

 
 
 
Lorsque le fichier à traiter a été téléchargé, cliquer sur 

afin de traiter les données c'est-à-dire de les 
intégrer à l’application ELECTRA. 
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Pour consulter le rapport du traitement, sélectionner l’item « remontée 
de fichiers dans la rubrique « Outils communs » dans le bandeau bleu à 
gauche de l’écran puis cliquer sur le lien Historique des opérations. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Par cet écran, il est possible de consulter les comptes rendus des opérations de création mise à 
jour. Lorsque le traitement est effectué, doivent apparaître dans cette rubrique, le fichier CSV 
téléchargé, mais aussi le fichier LOG de compte rendu du traitement. 
Ce fichier LOG permet de contrôler le bon déroulement du traitement ou de repérer afin de 
corriger les enregistrements rejetés. Il est composé d’une ligne par NUMEN d’agent contenant la 
mention « OK » si l’enregistrement a bien été pris en compte en création ou en mise à jour ou un 
message indiquant la cause du rejet de l’enregistrement. Dans ce dernier cas, il convient de 
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repérer le champ en erreur dans le fichier CSV initial, en se référant à l’ordre de classement des 
rubriques du DATUM, le corriger, re-télécharger le fichier vers l’application et lancer de nouveau le 
traitement des fichiers. 
 
 

 
 
 

 
 
 
Choix de la remontée :Promouvables ELECTRA PDF seuls 
 

Sélectionner « Promouvables ELECTRA (pdf seuls) » dans le menu déroulant et positionner le 
bouton radio sur « Ajout/Modification » 

Puis cliquer sur  
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Une fois le fichier pdf zippé extrait de votre système d’information, il doit être envoyé vers 
GALAXIE. 
 
Pour cela : 

- cliquer sur  
- puis sélectionner le fichier sur votre disque dur  

- et enfin, cliquer sur  
 

 
 
Lorsque le fichier à traiter a été téléchargé, cliquer sur 

afin de traiter les données. 
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Pour consulter le rapport du traitement, sélectionner l’item « remontée 
de fichiers dans la rubrique « Outils communs » dans le bandeau bleu 
à gauche de l’écran puis cliquer sur le lien Historique des opérations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Cet écran permet de consulter les comptes rendus des opérations de mise à jour. Lorsque le 
traitement est effectué, doivent apparaître dans cette rubrique le fichier PDF zippé téléchargé, 
mais aussi le fichier LOG de compte rendu du traitement. Cette fenêtre contient également les 
fichiers de compte rendu des précédentes remontées (fichier CSV). 
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Ce fichier LOG permet de contrôler le bon déroulement du traitement. Afin de le rendre plus 
lisible, nous vous conseillons de l’enregistrer sur votre disque et de l’ouvrir à partir d’un logiciel de 
traitement de texte (word….) 
 

 
 
 

 
Fichier texte. 
 

 
 

 
Fichier ouvert avec Word 

 
 
Le fichier est correctement remonté lorsqu’à la fin du compte rendu de traitement, il n’y a 
aucune ligne en erreur. 
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Action : Suppression 
 
Il est possible de supprimer un ou plusieurs enregistrements des fichiers téléchargés. 
 
La procédure est identique pour les deux types de remontée proposés 
 

Sélectionner « Promouvables ELECTRA (liste CSV et fiches de synthèse PDF) » dans le menu 
déroulant et positionner le bouton radio sur « Suppression » 

Puis cliquer sur  

 

 
 
 

Sélectionner un ou plusieurs critères puis cliquer sur  ou cliquer directement sur 

 pour obtenir l’intégralité des agents 
 

 
 
Sélectionner les enregistrements à supprimer en cochant la case en fin de ligne puis cliquer sur le 

bouton  en bas de page 
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Valider la suppression en cliquant sur le bouton  
 
Attention : cette action est irréversible. 
 

  

 L’accès à ELECTRA 
 

Le module ELECTRA destiné aux établissements est accessible via GALAXIE à partir du bandeau 
latéral de couleur bleue. 
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 Volumes des rapports 
 

 
 
L’écran “Consultation des volumes de rapport“ (écran RBRD01-L) vous permet de suivre l’état 
d’avancement des dossiers saisis par les enseignants-chercheurs (maître de conférences et  
professeurs des universités) . 
Il indique pour chaque établissement : 

 le nombre de dossiers restant à saisir par les enseignants (Non saisi) 
 le nombre de dossiers saisis mais non validés par les enseignants (A valider) 
 le nombre de dossiers déjà validés par les enseignants (Validé) 

 
Un clic sur le lien relatif au nombre de dossiers validés,  pour un corps donné,  permet de 
visualiser la liste des enseignants-chercheurs dont le rapport est déjà validé (écran RBR02-L). 
 
Attention : le passage à un autre état (enregistré, visé CA, Transmis CNU, …) fait disparaître les 
enseignants de cette liste. 
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 Liste des enseignants-chercheurs dont le rapport est déjà validé 
 

 
 
 
La liste affichée est classée par grade, puis par ordre alphabétique. 
Un clic sur le NUMEN vous permet de visualiser le dossier de l’enseignant concerné afin de le 
consulter et/ou l’imprimer (voir ci-dessous la consultation du dossier ELECTRA d’un enseignant). 
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Le bouton  permet d’imprimer la liste des enseignants-chercheurs au format PDF. 
 

 

 

Cliquez sur pour imprimer ce fichier PDF ou certaines de ses pages  

Cliquez sur pour enregistrer ce fichier sur l’ordinateur ou a un autre emplacement  

Attention : utilisez le flèche  (retour arrière du navigateur) pour revenir dans l’application. 
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 Consultation du dossier ELECTRA d’un enseignant 
 

 
 

Le bouton permet d’imprimer de le dossier ELECTRA de 
l’enseignant concerné. 
 
Il est également possible d’imprimer séparément la notice biographique et la partie rédactionnelle 
du dossier en cliquant sur les logos PDF correspondants. 
 

Le bouton permet de revenir à la liste précédente. 
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 Editions 
 

 
 

Cette option vous permet de : 
 
 Éditer le tableau de synthèse de tous les dossiers ELECTRA au format Excel 
 Accéder à la liste des éditions de masse des dossiers ELECTRA 

 
 

 Editer le tableau de synthèse de tous les dossiers ELECTRA au 
format Excel 

 
A titre d’exemple si vous utilisez Internet Explorer vous obtenez la fenêtre suivante : 
 

 
 

Vous pouvez choisir d’ouvrir ou  d’enregistrer le fichier au format Excel sur votre ordinateur. 
Patientez pendant l’opération qui peut nécessiter un temps d’exécution assez long. 
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 attention : utilisez le flèche retour arrière du navigateur pour revenir dans l’application. 
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 Accéder à la liste des éditions de masse : dossiers ELECTRA et 
notices biographiques  
 

 
 
 
 

Vous pouvez enregistrer ou éditer les notices biographiques et/ou les dossiers ELECTRA pour 
une section donnée ou pour un grade donné en cliquant sur le lien correspondant. 
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 Avis du CA 
 

Cette option permet de saisir les avis du Conseil d’administration et d’en assurer le suivi. 
 
L’écran “Recherche des dossiers par critères”  (ETARBRD01) permet la recherche de  dossiers 
en fonction de divers critères : 

 nom ou NUMEN d’un enseignant 
 section 
 grade 
 état d’un dossier 

 

 
 

 Recherche d’un dossier par le NUMEN (ou  le nom) 
 

 
 
Dans l’exemple ci-dessus le NUMEN 01S9342761DSE a été saisi dans la zone NUMEN. 
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Remarque : dans l’écran ci-dessus l’état du dossier est “Validé“ 

Un clic sur  permet d’imprimer le dossier ELECTRA de l’enseignant sélectionné. 
 

 

 Recherche de dossier par la section (ou le grade) 
 

 
 
Dans l’exemple ci-dessus la section 17 a été sélectionnée dans la liste déroulante des sections. 

Un clic sur  permet d’imprimer le dossier ELECTRA de l’enseignant sélectionné. 
 
Un clic sur le NUMEN permet d’accéder au dossier de l’intéressé. 
 
 

 Saisie de l’avis du CA et Visa du CA 
 
Un clic sur le lien correspondant à un NUMEN affiché dans l’écran de recherche des dossiers par 
critères ouvre l’écran de saisie de l’avis du CA pour l’enseignant concerné. 
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L’avis du CA doit être saisi dans la zone prévue à cet effet. 
 

Un clic sur le bouton  permet d’enregistrer l’avis saisi. Le dossier passe à l’état 
“enregistré“. Il reste modifiable 
 

Un clic sur le bouton  permet de valider définitivement l’avis saisi. Celui-ci cesse 
alors d’être modifiable. Le dossier passe à l’état “Visé CA“. 
 
 

Un clic sur  permet de revenir à l’écran de recherche afin de 
sélectionner un autre dossier. 
 
Dans l’exemple ci-dessous, le  dossier de l’enseignant a été visé par le CA (la colonne “Etat du 
dossier” contient la valeur “Visa CA”). 
 

 
 



 

 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche - DGRH A 

 
-88-       

EL
EC

TR
A
- 

Gu
id
e 

d’
ut

ili
sa

ti
on

  

Un clic sur  permet d’imprimer le dossier ELECTRA de l’enseignant sélectionné. 
 

 Saisie des promotions 

Dans un premier temps, afin de préparer la phase de promotion locale, vous pouvez 
consulter les promotions attribuées par le CNU. 
 
Pour cela, dans le bandeau latéral de couleur bleue, cliquez sur l’item “Saisie promotion” 
qui affiche l’écran ci-dessous. 
 

 
 
 

 Propositions enregistrées et contingents des promotions au titre des 
établissements 
Cette rubrique indique pour chaque grade : 
- le nombre de propositions enregistrées et visées 
- les contingents des promotions au titre de votre établissement. 
 

 Recherche des dossiers 
La recherche de dossiers par critères vous permet de rechercher les candidats à une 
promotion proposés par le CNU. 
 
Vous pouvez sélectionner par exemple : 
- une section  
- un grade 
- un type de promotion 

 
Pour certains champs de recherche, vous obtiendrez la liste des valeurs possibles en 
cliquant sur la flèche . 
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A titre d’exemple, vous pouvez obtenir la liste des candidats proposés par le CNU sur le plan 
national en sélectionnant le type de promotion égal à “Proposé national”. 
 
 
 
 

 Saisie de masse des promotions 
 
 
 
Cet écran permet la saisie des promotions accordées au titre des contingents des 
établissements. 
Cette saisie s’effectuera dans la colonne intitulée “Proposition de promo”. 
Cette colonne contient soit la mention “Proposé national”, soit deux boutons radio “oui” et 

“non”. 
Par défaut le bouton radio “non” est actif. 
 
Il est conseillé d’effectuer la saisie grade par grade, puis d’enregistrer les propositions après 

chaque garde en cliquant sur le bouton . 
 
Attention : si vous quittez la page sans enregistrer votre saisie, celle-ci sera perdue. 
 
La rubrique “Propositions enregistrées et contingent des promotions au titre des 
établissements” située plus haut dans l’écran, permet de suivre la saisie des propositions au 
regard des contingents de promotion (déjà mémorisés dans l’application). 
Toute saisie de promotion supérieure numériquement au contingent de grade engendre le 
message d’erreur suivant : Opération refusée : vous avez dépassé le contingent de promotion 
prévu. 
 

Un clic sur le bouton  validera de manière définitive vos promotions et ce 
de manière définitive. 
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